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la charte de signature unique des publications de l’Université de Rennes (décembre 2017) : 

Vous êtes agent1 de l’EHESP, vous appartenez à une unité mixte de recherche dont l’école est co-tutelle avec l’Université 
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Vous êtes agent de l’EHESP, vous appartenez à une unité mixte de recherche ou une équipe d’accueil dont l’Université de 
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1 Compris ici les agents titulaires (statutaires), les agents non titulaires (contractuels, auxiliaires, vacataires, intérimaires) ainsi que les 

doctorants. 
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